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MAEC forfaitaires : cadre national (PSN)

 Nouveau dispositif en complémentarité avec les 
MAEC surfaciques et le soutien à la conversion AB 
(non cumulables)

 Accompagnement financier pour favoriser les 
transitions des exploitations vers des systèmes plus 
durables, en accompagnant les surcoûts et 
manques à gagner liés à un projet de transition (non 
basé sur des pratiques agricoles, tels que les MAEC 
surfaciques)



MAEC forfaitaires : cadre national (PSN)

 Accompagnement des transitions d’un point A vers un point B sur 5 années. L’état initial et 
l’état d’arrivée sont définis grâce à la réalisation d’un diagnostic agro-écologique de 
l’exploitation

1. Diagnostic initial : fixe des préconisations et un plan d’actions pour atteindre les objectifs
2. Diagnostic final : évaluation de la progression et l’atteinte des résultats

 Obligation de moyens : tenue d’un cahier d’enregistrement des pratiques, 2 demi-journées 
de suivi

 Rémunération MAEC basée sur une obligation de résultats

 18 000€ / 5 ans maximum soit 3600€/an*

*CF barème de paiement



MAEC forfaitaire phyto : cahier des charges

Entrée « Stratégie phytosanitaire »

Obligations de moyens : 
• 2 diagnostics
• 1 plan d’actions
• enregistrement des pratiques

Résultats : 30% de réduction des IFT H et HH

Cahier des charges disponible sur : 
MAEC forfaitaire - Transition des pratiques - Stratégie phytosanitaire · Région Bretagne



MAEC forfaitaire phyto : cahier des charges
Déclaration des engagements 1er avril-15 mai

Date d'engagement 15-mai

Zonage Ouverture sur toute la Bretagne

Cumul Pas de cumul avec la CAB ni les MAEC surfaciques systèmes

Diagnostic initial 
Construction d’un diagnostic sur la base du conseil stratégique phyto
Financement du diagnostic compris dans le forfait, même si déjà financé auparavant

méthode calcul IFT
Calculette MASA 

https://agriculture.gouv.fr/indicateur-de-frequence-de-traitements-phytosanitaires-ift 

Plan d'action (PSN) Un plan d'action (non contractuel) doit être établi en même temps que le diagnostic initial

Diagnostic final (PSN) Il prendra la même forme que le diagnostic initial

Enregistrement des pratiques du 

plan d'actions (PSN)
Via le registre phyto

Autres obligations Transmission de l'IFT annuellement à l’AG, et paiement annuel

Articulation avec les autres 

dispositifs 

Articulation aide aux investissements : oui (Contrats de Transition Agroécologiques)

Articulation possible avec les groupes Ecophyto

Régime de sanction
Si non atteinte de la baisse de l’IFT, paiement partiel de

l’ensemble de la MAEC



MAEC forfaitaire phyto : cahier des charges
Basé sur les éléments du Conseil Stratégique Phyto

Diagnostic réalisé par structure agréée CSP

Diagnostic
• Contexte de l’entreprise et système d’exploitation 
• Parcellaire, système de culture actuel
• Enjeux sanitaires majeurs, mesures de protection intégrée des cultures mises en œuvre 

actuellement
• Bilan de l'utilisation des produits phytosanitaires, marges de progrès identifiées par rapport 

aux pratiques actuelles
• Identification des enjeux environnementaux et liés à la santé
• Moyenne (IFT n-3 / n-2 / n-1) Herbicides et Hors Herbicides = IFTinitial H et IFTinitial HH

Plan d’actions 
• Recommandations définies en concertation avec l’agriculteur
• Leviers répondant aux risques liés aux bioagresseurs
• Leviers répondant à des risques environnementaux ou liés à la santé
• Plan d'accompagnement (formation, groupes, etc.)
• Calendrier



Exemple pour la campagne 2023

Validation engagement annuel 

avec transmission des IFT pour 

demande de paiement.

Régulation paiement faite avec 

bilan (atteinte des objectifs) en 

5e année.



BAREME DE SANCTIONS ET DE REDUCTION DE L’AIDE



MAEC forfaitaire phyto : mise en œuvre territoriale

• Objectif individuel de réduction rend possible l’ouverture pour toutes les filières
• Articulation avec MAEC systèmes, pas le même public
• Lien groupes Ecophyto

• Reconnu dans le Contrat de Transition AgroEcologique (AGRI INVEST)  
 50 points = maximum sur thématique EAU

Appui collectif via 
groupes Ecophyto

Engagement 
individuel via 

la MAEC 
forfaitaire



Merci de votre attention



MAEC forfaitaire phyto : mise en œuvre territoriale

Objectif : 30% de réduction des IFT H et HH (en 5 ans)

Est-ce atteignable ?








